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Corinne complément à ma lettre du 4 novembre 1988 (A/43/783-S/20260), j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance l'incident suiva&, murvenu le 
13 novembre 1988, qui constitue une violation du territoire pakistanais par la 
partie afghane s 

Le 13 nov&re 1988, à 15 h 30, les forees arabes afghanes ont tir8 un 
obus qui est tombé dan5 1s mx.w de Paea%d XhaPl, pràs de LanUi iiotsl (distriot 
de Khyberf. Un enfant a 6th tu4 et deux f s blersées, tous d% mataona1it6 
pakistanaise. 

L% 13 novembrs 1988, à 20 h 30, les forcae armies afghanes ont tiré un 
obus qui est tomb& sur le Village de Yafirkot, prbs de Char Gali, entre Landi 
Kota1 et Torkhatn, faisant trois morts et cinq blessée. 
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Le Charge d’affaires afghan a été convoqu8 dans la matinée du 20 novembre 1988 
au Ministère des affaire5 krang&res à Islamabad, qui a élevé une vive protestation 
au sujet de cette attaque non provoqu8e. La Chargé d'affaires a été prié 
d'informer les autorités de Kaboul que, si de telles attaque5 se reproduisaient, 
ces autorités porteraient l'entière responsabilité des graves conséquences qui en 
découleraient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre en tant que document de l'Assembl&e générale, au titre des points 30, 72, 
129, 133 et 136 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
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